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(54)  Capsule  de  surbouchage  d'un  col  de  bouteille. 

(57)  La  présente  invention  concerne  une  capsule 
(1)  de  surbouchage  d'un  col  (3)  de  bouteille,  du 
type  comportant  une  pastille  de  tête  (4)  destinée 
à  recouvrir  la  face  (5)  d'extrémité  du  col  (3)  et 
une  jupe  (6)  liée  au  pourtour  de  la  pastille  (4). 

La  pastille  (4)  se  présente  sous  la  forme  d'une 
coupelle  (4)  à  rebord  (9),  la  jupe  (6)  et  la  pastille 
(4)  étant  liées  au  niveau  du  rebord  (9)  de  la 
coupelle.  La  capsule  (1)  comporte,  en  outre,  un 
disque  (11)  d'inviolabilité  qui  recouvre  au  moins 
une  partie  du  fond  de  la  coupelle  (4).  Il  est 
possible  de  réaliser  des  inscriptions  sur  la  cou- 
pelle  (4)  par  gaufrage. 

F I G - 1  

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  615  915  A2 2 

La  présente  invention  concerne  une  capsule  de 
surbouchage  destinée  à  coiffer  un  col  de  bouteille,  et 
du  type  comportant  une  pastille  de  tête  destinée  à  re- 
couvrir  la  face  d'extrémité  dudit  col  et  une  jupe  liée  au 
pourtour  de  ladite  pastille. 

De  telles  capsules  sont  utilisées  notamment  pour 
coiffer  des  cols  de  bouteilles  à  vin  traditionnelles  ou 
les  bouteilles  à  alcool.  La  pastille  de  tête  qui  peut  être 
revêtue  éventuellement  d'un  timbre  représentatif  de 
droits  fiscaux  et  dont  les  dimensions  sont  fonction  du 
type  de  bouteille,  comporte  des  informations  diver- 
ses  notamment  sur  la  provenance  du  produit  et  sa 
qualité.  Elle  sert  éventuellement  au  suivi  de  la 
comptabilité  des  taxes  sur  les  alcools. 

Actuellement,  la  pastille  se  présente  sous  la  for- 
me  d'un  disque  plan.  Le  pourtour  de  ce  disque  recou- 
vre  des  plis  formés  à  l'une  des  extrémités  ouvertes  de 
la  jupe,  lesdits  plis  recouvrant  eux-mêmes  la  face 
d'extrémité  annulaire  du  col  de  bouteille.  La  fixation 
de  la  pastille  sur  la  zone  annulaire  plissée  de  la  jupe 
se  fait  à  l'aide  d'outils  de  scellage.  Il  s'ensuit  que  le 
marquage  des  informations  sur  la  pastille  ne  peut 
être  réalisé  par  gaufrage  sur  toute  la  surface  de  la 
pastille  car  les  empreintes  seraient  écrasées  au  scel- 
lement  de  la  pastille  sur  la  jupe. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
une  capsule  de  surbouchage  du  type  mentionné  qui 
permette  de  réaliser  des  impressions  en  relief  sur  la 
pastille  par  emboutissage. 

L'invention  atteint  son  but  par  le  fait  que  la  pas- 
tille  de  tête  se  présente  sous  la  forme  d'une  coupelle 
à  rebord,  ladite  jupe  et  ladite  pastille  étant  liées  au  ni- 
veau  du  rebord  de  la  coupelle. 

Selon  une  première  variante  de  réalisation,  la 
coupelle  coiffe  l'extrémité  adjacente  de  la  jupe. 

Selon  une  deuxième  variante  de  réalisation,  la 
coupelle  est  emboîtée  dans  l'extrémité  adjacente  de 
la  jupe. 

Grâce  à  cette  disposition,  l'opération  de  pliage 
de  l'extrémité  annulaire  de  la  jupe  est  supprimée  ainsi 
que  la  nécessité  d'appliquer  une  force  axiale  sur  la 
pastille  afin  de  lier  celle-ci  à  la  jupe. 

De  ce  fait,  la  face  supérieure  de  la  capsule  revêt 
une  présentation  irréprochable,  pouvant  servir  de 
support  idéal  pour  les  opérations  d'impressions  et/ou 
de  gaufrage. 

D'autre  part,  les  galets  presseurs  qui  fixent  la 
capsule  sur  le  col  de  bouteille  ne  rencontrent  pas 
d'obstacles  lors  de  leur  mouvement  de  va  et  vient  le 
long  de  la  jupe  au  cours  du  sertissage  de  la  capsule 
sur  le  col  de  bouteille,  d'où  une  présentation  irrépro- 
chable. 

Avantageusement,  la  jupe  est  liée  au  rebord  de  la 
coupelle  par  collage. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  une 
capsule  de  surbouchage  qui  permette  d'assurer  la 
protection  du  contenu  de  la  bouteille  qui  en  est  équi- 
pée  contre  des  actes  de  malveillance  et  notamment 

contre  le  perçage  de  la  coupelle  et  du  bouchon  par 
une  seringue. 

Ce  but  est  atteint  selon  l'invention  par  le  fait  que 
la  capsule  comporte,  en  outre,  un  disque  d'inviolabi- 

5  lité  qui  recouvre  la  face  intérieure  de  la  coupelle. 
Ce  disque  est  avantageusement  réalisé  en  acier 

inoxydable.  Son  épaisseur  est  de  préférence  supé- 
rieure  à  0,01  mm,  et  inférieure  à  1  mm. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 
10  vention  ressortiront  à  la  lecture  de  la  description  sui- 

vante  de  plusieurs  modes  de  réalisation  montrés  à  ti- 
tre  d'exemple  non  limitatif  et  en  référence  aux  des- 
sins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  montre  la  coupe  verticale  d'une  cap- 
15  suie  de  surbouchage  selon  l'invention  et  le  col 

d'une  bouteille  destinée  à  être  coiffée  par  ladite 
capsule, 
la  figure  2  montre  à  grande  échelle  la  liaison  de 
la  coupelle  sur  la  jupe  selon  une  première  varian- 

20  te  de  réalisation, 
la  figure  3  montre  à  grande  échelle  la  liaison  de 
la  coupelle  sur  la  jupe  selon  une  deuxième  va- 
riante  de  réalisation, 
les  figures  4  et  5  correspondent  aux  variantes  de 

25  réalisation  des  figures  2  et  3  et  montrent  une  cap- 
sule  de  surbouchage  selon  l'invention  dépourvue 
du  disque  d'inviolabilité, 
les  figures  6  et  7  correspondent  aux  variantes  de 
réalisation  des  figures  2  et  3  et  montrent  une  cap- 

30  suie  selon  l'invention  dans  laquelle  le  disque  d'in- 
violabilité  est  formé  par  une  matière  coulée  dans 
le  fond  de  la  coupelle, 
la  figure  8  montre  schématiquement  le  proces- 
sus  de  réalisation  d'une  coupelle  conforme  aux 

35  variantes  de  réalisation  montrées  sur  les  figures 
2  et  3, 
la  figure  9  montre  la  pose  d'un  disque  d'inviola- 
bilité  dans  une  coupelle,  et 
la  figure  10  est  une  coupe  suivant  la  ligne  X,X  de 

40  la  figure  9. 
La  référence  1  désigne  une  capsule  de  surbou- 

chage  destinée  à  coiffer  l'extrémité  supérieure  2  d'un 
col  3  de  bouteille  à  vin. 

Cette  capsule  1  comporte,  de  façon  traditionnel- 
45  le,  une  pastille  de  tête  4  destinée  à  recouvrir  la  face 

supérieure  5  du  col  3  et  une  jupe  6  liée  à  la  pastille  4 
et  destinée  à  être  plaquée  contre  la  paroi  latérale  7 
du  col  3,  par  sertissage. 

Les  dimensions  de  la  capsule  1  sont  adaptées 
50  aux  dimensions  du  col  3  qui  doit  en  être  équipée. 

Le  col  3  présente  en  général  une  bague  8  dispo- 
sée  à  une  distance  d  de  la  face  supérieure  5  du  col  3. 

La  jupe  6  se  présente  sous  une  forme  tronconi- 
que,  et  la  pastille  4  se  présente  sous  la  forme  d'une 

55  coupelle  à  rebord  9.  Le  rebord  9  de  la  coupelle  4  est 
lié  à  la  zone  annulaire  10  supérieure  de  la  jupe  6  par 
collage. 

Selon  une  première  variante  de  réalisation,  la 

2 
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coupelle  4  recouvre  l'extrémité  la  plus  étroite  de  la 
jupe  6. 

Selon  une  autre  variante  de  réalisation,  la  cou- 
pelle  4  est  emboîtée  dans  l'extrémité  adjacente  de  la 
jupe  6. 

La  profondeur  de  la  coupelle  4  est  de  préférence 
sensiblement  inférieure  ou  égale  à  la  distance  d  défi- 
nie  ci-dessus,  de  telle  manière  que  le  rebord  9  s'éten- 
de  au  plus  jusqu'au  voisinage  de  la  bague  8,  lorsque 
la  capsule  1  coiffe  le  col  3  de  bouteille. 

Un  disque  d'inviolabilité  11  estdisposéaufond  de 
la  coupelle  4.  Ce  disque  11  est  lié  à  la  coupelle  4  par 
un  point  de  colle  13.11  recouvre  au  moins  la  partie  cen- 
trale  de  la  face  intérieure  de  la  coupelle  4,  de  telle  ma- 
nière  que  lorsque  la  capsule  1  est  mise  en  place  sur 
le  col  3,  le  disque  11  recouvre  l'extrémité  supérieure 
du  bouchon  12.  De  préférence,  le  disque  11  recouvre 
également  au  moins  en  partie  l'extrémité  annulaire  du 
col  3. 

Les  caractéristiques  du  disque  11,  à  savoir  le 
choix  du  matériau  constitutif  et  l'épaisseur  du  disque 
1  1  ,  sont  choisies  de  man  ière  à  empêcher  des  actes  de 
malveillance  et  notamment  la  pénétration  d'une  se- 
ringue  à  travers  le  disque  11. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  disque 
11  est  réalisé  en  acier  inoxydable  à  l'état  métallique 
écroui  et  il  a  une  épaisseur  comprise  entre  0,01  mm 
et  1  mm  et  de  préférence  entre  0,02mm  et  0,05mm. 

Mais  le  disque  11  peut  être  réalisé  en  tout  autre 
matériau  difficile  à  transpercer,  comme  la  céramique, 
la  porcelaine,  des  polyamides,  des  polyoléfines,  des 
polyacétals,  des  P.V.C.,  des  polystyrènes,  des  po- 
lyesters,  des  résines  thermodurcissables  ou  à  plu- 
sieurs  composants. 

La  jupe  6  et  la  coupelle  4  sont  réalisées  de  pré- 
férence  de  manière  connue  à  partir  d'une  feuille  ou 
bande  de  complexe  multicouche  comportant  de  pré- 
férence  deux  feuilles  d'aluminium  disposées  de  part 
etd'autre  d'une  feuille  de  polyéthylène.  Legrammage 
de  la  feuille  de  polyéthylène  est  de  préférence 
compris  entre  30g/m2  et  80g/m2.  L'épaisseur  des 
feuilles  d'aluminium  est  comprise  entre  8  et  40  micro- 
mètres.  De  préférence,  la  feuille  d'aluminium  dispo- 
sée  à  l'intérieur  de  la  capsule  a  une  épaisseur  de  12 
micromètres,  le  grammage  de  la  feuille  de  polyéthy- 
lène  est  de  50g/m2  et  l'épaisseur  de  la  feuille  d'alumi- 
nium  extérieure  a  une  épaisseur  de  25  micromètres. 
Ce  type  de  complexe  évite  les  plis  lors  du  sertissage 
de  la  capsule  1  sur  le  col  3  de  bouteille. 

La  bande  de  complexe  peut  comporter,  en  outre, 
une  couche  superficielle  adhésive. 

La  jupe  6  et  la  coupelle  4  peuvent  également  être 
réalisées  soit  à  partir  d'une  bande  d'un  même  maté- 
riau,  par  exemple,  aluminium,  étain,  PVC,  polystyrè- 
ne,  polypropylène,  polyester,  soit  à  partir  de  bandes 
en  matériaux  composites,  papiers  enduits,  assembla- 
ges  à  l'aide  de  cires  microcristallines  ou  de  polyoléfi- 
nes. 

Des  dessins  ou  impressions  diverses  peuvent 
être  déposés  sur  le  complexe  au  cours  de  la  fabrica- 
tion  de  la  coupelle  4  ou  de  la  jupe  6. 

Les  figures  8  à  10  montrent  une  chaîne  de  fabri- 
5  cation  de  coupelles  4  à  partir  d'une  bande  20  de 

complexe  multicouche  ou  d'une  bande  de  matériau 
généralement  préimprimé  pour  capsule  déroulée  pas 
à  pas  à  partir  d'un  dérouleur  21. 

On  a  représenté  par  la  référence  22,  le  poste  de 
10  transfert  à  chaud  des  impressions  sur  la  face  inférieu- 

re  de  la  bande  20  par  23,  le  poste  de  formation  d'un 
relief  par  emboutissage  par  24,  le  poste  de  calibrage 
du  relief  par  25,  le  poste  d'encrage  du  relief  ;  par  26, 
la  prédécoupe  de  la  coupelle  ;  par  27,  l'emboutissage 

15  de  la  coupelle  ;  par  28,  la  découpe  de  la  coupelle  4; 
par  29,  l'enrouleur  de  récupération  de  la  bande  de  dé- 
chet;  par  30,  le  poste  de  réception  de  la  coupelle  4  ter- 
minée  ;  par  31  la  dépose  d'un  joint  de  colle  13  à  l'in- 
térieur  de  la  coupelle  4;  par  32,  la  découpe  et  la  pose 

20  du  disque  11  d'inviolabilité  ;  par  33,  le  poste  d'éjection 
de  la  coupelle  4  ;  et  par  34,  le  poste  de  transfert  sur 
la  broche  de  capsuleuse  35. 

Selon  une  variante  montrée  sur  les  figures  6  et  7, 
le  disque  d'inviolabilité  11  peut  être  réalisé  par  cou- 

25  lage  d'une  matière  plastique  dans  le  fond  de  la  cou- 
pelle  4. 

Revendications 
30 

1.  Capsule  de  surbouchage  destinée  à  coiffer  un 
col  (3)  de  bouteille,  et  du  type  comportant  une 
pastille  de  tête  (4)  destinée  à  recouvrir  la  face 
d'extrémité  (5)  dudit  col  (3)  et  une  jupe  (6)  liée  au 

35  pourtour  de  ladite  pastille  (4),  caractérisée  en  ce 
que  la  pastille  de  tête  se  présente  sous  la  forme 
d'une  coupelle  (4)  à  rebord  (9),  ladite  jupe  (6)  et 
ladite  pastille  étant  liées  au  niveau  du  rebord  (9) 
de  ladite  coupelle  (4). 

40 
2.  Capsule  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 

ce  que  la  coupelle  (4)  coiffe  l'extrémité  adjacente 
de  la  jupe  (6). 

45  3.  Capsule  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  la  coupelle  (4)  est  emboîtée  dans  l'extré- 
mité  adjacente  de  la  jupe  (6). 

4.  Capsule  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
50  ractérisée  en  ce  que  la  jupe  (6)  est  liée  au  rebord 

(9)  de  la  coupelle  par  collage. 

5.  Capsule  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte, 

55  en  outre,  un  disque  d'inviolabilité  (11)  qui  recou- 
vre  au  moins  une  partie  du  fond  de  la  coupelle  (4). 

6.  Capsule  selon  la  revendication  5,  caractérisée  en 
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ce  que  le  disque  d'Inviolabilité  (11)  est  réalisé  en 
acier  inoxydable. 

7.  Capsule  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en 
ce  que  le  disque  d'inviolabilité  (11)  a  une  épais-  5 
seur  supérieure  à  0,01mm  et  inférieure  à  1mm. 
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